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Résumé :

L’énergie électrique est semblable à la légende grecque du roi Midas qui transformait en « or » tout
ce  qu’il  touchait.  Depuis  sa  création  artificielle,  ce  vecteur  énergétique  unique  ne  cesse  de
transformer  radicalement  en  «  or  »  les  conditions  d’existence  de  l’humanité.  En  particulier,
l’électricité est un moyen de jouissance effective des droits fondamentaux, à l’image de l’éducation,
de  la  santé,  de  l’eau  potable  et  de  l’assainissement.  Cela  explique  le  fondement  juridique
notamment constitutionnel de son développement en République du Niger. Prima facie, l’atteinte des
objectifs de souveraineté énergétique et d’accès universel à l’énergie, suppose une volonté politique
ferme des pouvoirs publics ainsi que le soutien des partenaires techniques et financiers. Cependant,
elle requiert autant, sinon davantage, l’expansion de l’électricité. Problématique aux conséquences
diversiformes, l’électricité incite, dès lors, à s’intéresser aux conditions et moyens de son extension
au Niger. Cet intérêt invite spécifiquement à éprouver l’exercice des pouvoirs et droits. La recherche
montre que le développement de l’électricité préserve l’action publique (État) par le truchement des
responsabilités de souveraineté,  constituées de la détermination des options énergétiques et du
contrôle du sous-secteur de l’électricité. Elle démontre ensuite qu’il promeut l’initiative privée par
l’entremise de la liberté, à la lumière du service public et de l’autonomie individuelle.
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